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POUR LE PROUVER ! 
Avant que de mourir, il fera encore du mal, le bolchevisme, 

cette bête féroce ! La civilisation qu'il hait et qu'il avait espéré 
de détruire par sa victoire, il essayera de l'abîmer, de lui faire 
payer son échec aussi durement que possible. Gardons-nous de 
ses sursauts désespérés. 

Il avait pourtant si bien préparé les voies à la Révolution uni-
verselle qui devait lui livrer l'Europe bouleversée ! En France, 
où le bolchevisme avait poussé ses espions jusqu'au pouvoir 
central, on sait le degré de puissance et de pénétration qu'avait 
atteint son organisation de destruction sociale. Notre défaite en 
fut la première conséquence, tandis que triomphaient les pays 
qui s'étaient les premiers protégés du mal communiste. 

A présent, depuis la campagne de Russie, il est facile de com-
prendre ce que devait être la suite du plan bolcheviste et com-
ment il devait se développer pour la conquête de l'Europe épui-
sée par cette guerre que Moscou a tant contribué à rendre 
inévitable. On n'a pas besoin de réfléchir longuement pour devi-
ner à quoi était destiné ce formidable matériel gue'rrier que les 
gouvernants moscovites avaient secrètement fabriqué et accu-
mulé. Ils attendaient l'heure favorable pour lancer leurs énor-
mes masses d'hommes sur des nations fatiguées, incapa-
bles de résistance et qui auraient dû subir leur ignoble tyrannie 
et leur domination abjecte ! 

Les temps n'oni pas marché comme avaient prévu ces pro-
phètes ! Les bolchevistes en sont réduits à se défendre au lieu 
d'attaquer. C'est pourquoi, tandis qu'ils sont assaillis dans leur 
forteresse centrale, on les voit s'efforcer de provoquer dehors 
des diversions, de susciter chez nous des désordres, d'empêcher 
la continuation de l'œuvre réparatrice commencée par le gou-
vernement du Maréchal, de créer des difficultés entre lui et les 
autorités d'occupation et de soulever si possible des désordres 
qui pourraient s'étendre et se propager, qui sait ? jusqu'à d'au-
tres territoires ! 

Dès les premiers attentats terroristes nous avons écrit ici 
même qu'ils étaient certainement l'œuvre d'agents provocateurs, 
de mercenaires à la solde de l'étranger, ceux que pendant la 
Révolution française on appelait « les agents de Pitt et de 
Cobourg » et qu'on sait être aujourd'hui ceux de Churchill et 
de Staline. 

Dans son Message adressé aux Français de la zone occupée, 
avec une émotion douloureuse et une incomparable force d'ac-
cent, le Maréchal a dénoncé les coupables et le but des actes 
criminels dont ils sont les auteurs. 

Ils frappent des Allemands, mais ce sont des Français qu'ils 
tuent. Ces crimes que glorifient les radios de Moscou et de Lon-
dres ont beau se couvrir d'un voile patriotique, ces assassinats 
ne pourraient que déshonorer la France au lieu de la servir. 
Ils ne sont pas des actes de soldats, mais de bandits ! 

Le Maréchal a bien su dire que les Français, les vrais, ont 
l'habitude d'affronter leurs adversaires sur des champs de 
bataille, mais non pas de les guetter la nuit, au coin des rues, 
le rigolo ou le surin au poing ! 

Et tandis qu'on se réjouit à Moscou des mesures de répres-
sion prises par les autorités d'occupation et qu'on essaye 
d'exploiter le mécontentement de la population, nous pouvons 
et nous devons continuer d'affirmer que celle-ci ne peut pas être 
tenue pour responsable de faits qu'elle réprouve formellement ! 
C'est en nous groupant tous autour du Maréchal que nous le 
prouverons ! 

Emile LAPORTE. 

INFORMATIONS 
Le ravitaillement en vin 

Le Journal Officiel publie une loi 
datée du 13 septembre et relative 
au ravitaillement de la métropole 
en vins pour la campagne 1941-42. 

Aux termes de cette loi, toutes 
les disponibilités en vins des récol-
tes 1941 et antérieures, excédant les 
besoins de la consommation fami-
liale, y compris les stocks com-
merciaux, sont placés sous le con-
trôle du ministère de l'agriculture 
et du secrétariat d'Etat au ravitail-
lement. Les quantités de vins dis-
ponibles seront vendues par les pro-
ducteurs, achetées et enlevées par 
le commerce et le cas échéant, par 
les particuliers, au moyen de bons 
d'achat. Le modèle de ces bons se-
ra fixé par les instructions d'ap-
plication. 

Les Etats-Unis et la guerre 
De nombreux indices laissent 

entrevoir que M. Roosevelt deman-
dera la révision de la loi de neu-
tralité la semaine prochaine. 

Les fonctionnaires de l'adminis-
tration, qui poussent le président 
dans cette voie, recommandent 
notamment l'élimination des clau-
ses empêchant les navires améri-
cains d'entrer dans les ports bel-
ligérants ou les zones de guerre. 

Le sénateur Connaly a déclaré 
que la loi de neutralité sera sérieu-
sement amendée. Elle pourrait être 
complètement abrogée, a-t-il ajouté, 
si elle ne contenait des clauses 
désirables, telles que le contrôle 
des exportations de munitions par 
le gouvernement. 

L'Angleterre et la Finlande 
Selon une information officielle, 

le gouvernement britannique a fait 
savoir à la Finlande que si les for-
ces de ce pays continuent à en-
vahir des territoires purement 
russes, la Grande-Bretagne sera 
obligée de traiter la Finlande, 
maintenant et après la guerre com-
me un pays ennemi. 

On ajoute que si la Finlande 
cessait au contraire la lutte et re-
tirait ses troupes sur ses frontiè-
res d'avant la première guerre rus-
so-finlandaise, la Grande-Bretagne 
serait prête à faire le nécessaire 
pour que les relations entre les 
deux pays soient améliorées. 

Vers de nouvelles opérations 
en Afrique du Nord 

L'expert militaire du Popolo 
d'Ifalia prévoit que les mouve-
ments anglais qu'on observe ac-
tuellement à Djarraboub, Siva et 
Koufra, sont des symptômes d'opé-
rations de très grande importance. 
Le journal rappelle que l'on ap-
proche de la saison favorable aux 
grandes actions militaires en Afri-
que. 

11 navires anglais coulés 
Des sous-marins ont attaqué à 

l'ouest de l'Afrique, un convoi de 
12 navires se rendant en Angleterre. 
Malgré une puissante escorte de 
destroyers, le convoi a été détruit. 
Seul un vapeur de petit tonnage a 
pu s'échapper. Ifmavires, jaugeant 
au total 78.000 'Anneaux, ont été 
coulés. 

Sur la côte orientale d'Ecosse, 
l'aviation allemande, opérant de 
jour, a obtenu des coups au but 
sur des sections de voies ferrées. 
Des avions de combat ont attaqué, 
la nuit dernière, le port de Dou-
vres, 

La Bulgarie 
n'est pas en état de guerre 

La presse roumaine s'élève con-
tre les informations de source 
étrangère, d'après lesquelles le. roi 
Boris s:e serait rendu, ces jours 
derniers en Allemagne, et aurait 
eu des entretiens avec le chance-
lier Hitler et les principaux chefs 
militaires allemands, touchant une 
participation active de la Bulgarie 
à d'imminentes opérations mili-
taires de grande envergure. 

La conscription 
pour les femmes en Angleterre 

Le rédacteur politique de l'agen-
ce Reuter écrit : « ii y a tout lieu 
de penser que le gouvernement 
britannique va établir la conscrip-
tion pour les femmes. En effet, un 
grand nombre de jeunes femmes 
se livrent à un travail intéressant 
la défense nationale et peuvent 
remplacer les hommes valides qui 
seraient mobilisés. » 

CHRONIQUE DU LOT 

EN PEU DE MOTS... 
— Une mesure de résidence for-

cée a été signifiée à M; Emile Lis-
bonne, ancien ministre et ancien 
sénateur de la Drôme. 

— Un étudiant, de 19 ans, de Mé-
rignac, ayant proféré publiquement 
dans un cinéma des propos outra-
geants à l'égard du Maréchal, a été 
condamné par le. tribunal correc-
tionnel de Bordeaux, à 0 mois de 
prison. 

— L'Officiel publie un décret ré-
glementant, en ce qui concerne les 
Juifs, la profession d'architecte. 

— On annonce que la Grande-
Bretagne a demandé à l'Afghanis-
tan d'expulser les ressortissants al-
lemands qui se trouvent sur son 
territoire. 

— Dimanche 28 septembre, le 
Maréchal Pétain, accompagné de 
l'amiral Darlan, inaugurera solen-
nellement la foire de Lyon où une 
large part a été faite à l'artisanat. 

— Un troisième convoi de 1.200 
prisonniers inaptes libérés est ar-
rivé à Compiègne. 
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Échos du Monde.. 

Salut, ô fiers sommets pyrénéens 1 
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Pendant la représentation. 
Samedi, à la soirée si intéres-

sante donnée par la « Diane du 
yuercy » au profit des prisonniers 
quercy nois, j'ai fait une remarque 
qui na peut-être rien d'original. 
Mais, comme c'est la première fois 
qu il m en ait donné l'occassion, 
je la rapporte tout de même 

Et c'est tout simplement la 
grande similitude qui fait se res. 
sembler dans une même région les 
langages divers de Ce que l'on dé-
signe sous le nom commun de lan-
gue d'oc. 

Celui qui comprend la manière 
dont on la parle en Quercy entend 
presque aussi facilement le parler 
d'une province voisine. 

Pendant que la ravissante et sa 
vante artiste, Juliette Dissel, tenait 
son public sous le charme en inter 
prêtant tour à tour des poèmes 
quercynois, rouergats ou périgour-
dins, j'avais près de moi un spec-
tateur qui parle parfaitement le 
langage d'ici, mais qui ne connaît 
pas les autres. Eh bien ! il suivait 
dans les moindres nuances tout ce 
que disait l'artiste. 

Puis il m'expliquait les différen-
ces de détail dans l'accent ou la 
prononciation ou la formation des 
mots, par quoi le langage périgour-
din, par exemple, se dinstingue de 
celui d'ici. 

Je ne sais pas ce que de savants 
professeurs de linguistique pour-
raient conclure de là. Nous en dé-
duisons, nous, une leçon qui peut 
servir pour le cœur et l'esprit au-
tant que pour le langage, à savoir 
que dans notre belle France l'union 
et même l'unité n'est pas l'unifor-
mité puisqu'elle sait respecter la 
personnalité de chacun et la di-
versité des tempéraments. 

Pourquoi pas au cinéma ? 
A propos de spectacles, il est 

peut-être temps de risquer une sug-
gestion qu'un lecteur nous deman-
dait de faire et que la représentation 
dont il est question plus haut nous 
a rappelée. 

C'est un fait qu'au théâtre le pu-
blic accepte sans difficulté des dis-
ciplines particulières qu'on n'es-
saye pas de lui imposer ailleurs. 

Au théâtre, il ne fume pas. C'est 
admis depuis toujours. Personne 
n'a idée d'allumer une cigarette 
pendant le spectacle et les plus en-
ragés fumeurs n'y pensent même 
pas, 

Pourquoi n'a-t-on pas édiclé cet-
te règle au cinéma où l'on fume 
même la pipe et où la fumée, pour-
tant est aussi gênante que dans une 
salle de théâtre. Il a été dit que les 
exploiteurs de cinémas avaient vu 
là un moyen d'attirer chez eux une 
clientèle désireuse de n'être pas 
gênée ! Mais il est bien sûr que si 
l'interdiction de fumer était ap-
pliquée partout, cela ne les prive-
rait pas d'un seul spectateur. Et 
que l'envie de fumer disparaîtrait 
en entrant au cinéma comme en 
entrant au théâtre, simplement par-
ce qu'on saurait qu'il n'y a pas 
moyen. 

Et qui sait si la période de res-
triction tabagique où nous sommes 
ne serait pas'bien choisie pour une 
mesure qui ,serait agréable à tous 

s s;Pectateurs non fumeurs — les-
quels sont tout de même de beau-
coup les plus nombreux ! 

La répression communiste 
„.^a ,Cour spéciale de Paris, char-
nn™™ ■ x réPression, des menées 

!?™IS?S' a Prononcé une 
^nte?aîi?n a«x travaux forcés 
à flT Ie' deux condamnations 
condamner6 tr£îVaux forcés' deux 

m nHn "S à 20 ans de Ia mê-f l Pe ' S1X condamnations de l'amené de et 100 francs 

Une chaleur étouffante en ce 
mois dé septembre particulière-
ment beau crée à Toulouse une at-
mosphère nostalgique... On s'évade 
vers l'air pur des montagnes. Et le 
samedi au départ, le lundi à l'ar-
rivée, la gare Matabiau connaît une 
affluence extraordinaire. On fuit 
la « ville rose » pour quarante-
huit heures. J'ai suivi le mouve-
ment pour revoir, moi aussi, les 
« fiers sommets pyrénéens » chan-
tés par le poète, et que j'aime tant ! 

La campagne se déroule sous nos 
yeux, fertile et peuplée de trou-
peaux : de dindons au plumage 
bleu corbeau, coiffés de corail 
clair, d'oies effarouchées sous la 
garde d'enfants joyeux, de boeufs 
paisibles au pelage argenté presque 
blanc, et de vaches bretonnes al-
laitant nonchalemment leurs pe-
tits, en ruminant, placides. 

Le maïs mûrit, de-ci de-là, des 
« espigos » dénudées livrent au 
regard leurs grains jaune vif. Les 
vignes se teintent de roux, et on 
aperçoit les grappes qui brunissent 
sous le soleil éblouissant. Le train 
parcourt la plaine de Murât vers 
Montréjeau. Au loin, on aperçoit 
les premiers contreforts des Pyré-
nées noyés dans une poudre d'or 
qu'irradie la lumière du couchant... 

Et nous voici dans le petit train 
qui montera lentement vers la val-
lée de Bagnères-de-Luchon. Le cré-
puscule approche et les hautes ci-
mes, au second plan, semblent ab-
sorber le ton violemment orangé 
de la ligne d'horizon. Cette féérie 
paraît enflammer la neige qui se 
confond avec le ciel comme des flo-
cons de feu montant vers l'infini... 
hommage au créateur- de toutes 
choses. 

La vallée se resserre, de petits 
torrents roulent leurs eaux glacées 
et écumantes, les versants ver-
doyants et richement boisés des 
Pyrénées bordent la voie, la nuit 
descend, l'air est très frais et par-
fumé d'arômes agrestes et salubres, 
nous arrivons à Luchon dans l'obs-
curité. 

Dimanche matin 21 septembre, 
un coq chante sous ma fenêtre au 
bord d'un ruisseau rapide dont le 
chant a bercé mon repos. Des 

'fleurs ornent mon balcon, géra-

niums de France aux couleurs clai-
res. Je déjeûne dans ce jardin au 
pied de la montagne, et un chaton 
tigré à peine âgé de quelques se-
maines m'apporte l'offrande de 
son frais minois, et de ses gestes 
gracieux. Agile comme un oiseau, 
il se faufile entre les branches du 
buisson d'où il était sorti... 

Je parcours les rues de cette pe-
tite ville tapie au creux des hautes 
cîmes qui la protègent. Elle ressem-
ble à toutes les villes d'eaux de 
France, avec ses magasins de sou-
venirs, de fantaisies, son Etablis-
sement thermal aux eaux sulfureu-
ses et bénéfiques, ses étalages de 
cartes-postales, ses grands hôtels 
aux enseignes dorées, et son Casino 
aux portes closes, évocation des 
temps douloureux que nous vivons. 

L'air pur et vif pénètre jusqu'au 
fond des poumons et étreint déli-
cieusement. Près du torrent tumul-
tueux, des cours de tennis atti-
rent des amateurs du sport de la 
raquette. Silhouettes blanches et 
félines, des jeunes y évoluent... 

On déguste de frais yaourts au 
pied de grands arbres au sein de 
fauteuils d'osier, mais l'appel des 
sommets est invincible ! En face, 
la neige s'accroche aux flancs gris 
ardoise, et les pics dentelés se 
dessinent sur un ciel indigo. A 
droite et à gauche, les pentes éta-
gent leurs sapins d'un vert pro-
fond. Un funiculaire s'élève vers 
Superbagnères, station idéale de 
Sports d'hiver dont le Palace est 
fermé aussi, mais dont la splen-
deur naturelle est émouvante. Ici 
on embrasse du regard et du cœur 
la chaîne des admirables Pyrénées, 
on aperçoit le premier village es-
pagnol !... Le soleil et la clarté de 
l'horizon nous révèlent l'infini va-
rié de- la montagne, que je préfère 
à l'immensité unie de la mer. 

En. ces heures trop brèves, on 
est loin du malheur, de la souf-
france, on communie avec la natu-
re, le souffle violent des glaciers 
purifie jusqu'aux esprits !..^ 

Au retour, lent, des vipères glis-
sent sournoises et perfides entre 
les pierres, images de laideur... 
Nous redescendons, hélas, vers nos 
misères humaines... sur la terre ! 

Lise QUERCY. 

Journée du Prisonnier 
de guerre de SaiotCéré 

La journée du prisonnier de 
guerre, organisée par la « Diane 
du Quercy », avec l'appui de la 
Légion des combattants, sous: la 
présidence de M. Bézagu, Préfet 
du Lot, assisté de M. Deleau, sous-
préfet, aura lieu le dimanche 28 
septembre à Saint-Céré. 

Programme 
11 heures : réception de M. le 

Préfet <lu Lot, par le bureau de la 
« Diane du Quercy », la munici-
palité, la Légion des combattants 
et la jeunesse du canton, sur la pla-
ce de la République. 

11 h. 1/4 : salut aux couleurs. 
11 h. 20 : dépôt d'une gerbe au 

monument aux morts, par un fils 
de prisonnier. (Marseillaise par la 
Chorale de Saint-Céré). 

11 h. 30 : Grand'Messe chantée 
pour les morts des deux guerres, 
avec le concours de la musique mu-
nicipale, de l'Union chorale de St 
Géré et de M. G. Haulbert, de 
l'Opéra 

M. Bézagu, préfet du Lot, pren-
dra la parole au Foyer municipal, 
au cours de la matinée artistique 

Matinée et soirée artistique 
à 15 heures et 21 heures 

au Foyer municipal 
à 15 heures, sous la présidence de 
M. Bézagu, préfet du Lot. 

Souhaits de bienvenue par le 
chef d'escadron Jean Bargues, pré 
sident de la « Diane du Quercy » 

Conférence par le commandant 
Calméjane-Coursc, juge au Tribu-
nal de Gourdon, récemment rapa-
trié d'Allemagne, qui parlera de la 
vie des prisonniers dans les camps 

Concert avec l'Union chorale de 
Saint-Céré. M. G. Haulbert, de 
l'Opéra. Mme Camette Haen, pia 
niste, prix du Conservatoire de 
Paris, Mlle Germaine Ganiayre 
artiste lyrique. M. Jean Nouyrit 
violoncelliste de l'Opéra et des con 
certs Pasdeloup. M. Roland Lafon 
ténor. M. Tour, comique troupier 
M. Elie Lafon, ténor. 

Soirée à 21 heures, même pro-
gramme. 

Prix des places : premières : 12 
francs. Secondes : 8 francs. Loca 
tion ouverte pour la matinée : Li 
brairie Vertuel. Pour la soirée 
Librairie Pechbreil. 

La « Diane du Quercy », avec 
l'appui de la Légion des combat-
tants, fait appel à tous ses amis 
pour collaborer à cette fête d'union 
et de solidarité pour le succès de 
laquelle tous Tes artistes prêtent 
gracieusemnt leur concours afin de 
donner à nos chers prisonniers 
l'assurance morale et matérielle que 
leur province ne néglige aucune 
occasion de leur marquer sa recon-
naissance et son attachement. — 
Le Comité directeur de la Diane. 

POUR LES COLIS 
DE PRISONNIERS 

De la Croix-Rouge : 
Le délégué de la Croix-Rouge 

Française pour le département du 
Lot reçoit mensuellement un ap-
provisionnement de denrées desti-
nées à la constitution des colis 
pour prisonniers. 

Celles-ci sont expédiées aux Co-
mités cantonaux de la Croix-Rouge 
chargés de les répartir contre rem-
boursement à desi groupements 
communaux agréés par le Délégué 
départemental. De cette façon, il 
est facile à tous de se procurer les 
denrées nécessaires pour les colis. 

Malheureusement dans certains 
chefs-lieux de canton, il n'a pu en-
core être rencontré des personnes 
dévouées consentant à assumer 
cette charge susceptible cependant 
des plus grands bienfaits à l'égard 
de nos prisonniers. 

Le délégué fait, une fois de plus, 
appel au dévouement de tous pour 
que cette lacune soit comblée. ■ 

Les intéressés pourront, en at-
tendant, s'adresser au canton le 
plus voisin pourvu d'un centre de 
distribution ou, à défaut, au Comité 
de la Croix-Rouge Française, 8, 
rue Jean-Vidal, à Cahors, 

ETAT-CIVIL 
du 19 au 26 septembre 1941 

Naissances 
Fréjaville Christiane, Allées Féne-

lon. 
Bru Eliane, 12, bd Gambetta 
Albiac Michel-Louis, rue Wilson. 
Mass André, rue Wilson. 
Singlande Odette, rue Wilson. 
Singlande Ginette, rue Wilson 
Ramon Alain, rue Wilson. 

Publications de mariages 
Albert Albert, cuisinier et Miroulet 

Fernande, s.p. 
Perceau Jean, garde-mobile et Fa-

bianelli Charlotte, couturière. 
Mariages 

Paulet Joseph, mécanicien et Su-
zanne Etévé, modiste. 

Reynier Paul, mécanicien et Pech-
berty Raymonde, couturière. 

Oulier Adam, cultivateur et Bon-
net Claire, cultivatrice. 

Décès 
Raynal Paul, 45 ans, à Bégous. 
Vinge Anasthasie, 81 ans, rue Wil-

son. 
Darrieutort Marie-Claire, 3 ans, 

avenue Chamberlain. 
Arnaudet Fernand, instituteur en 

retraite, 52 ans, rue Emile-Zola. 
 <>SK> 
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PRIX DU BOIS 
POUR GAZOGÈNES 

M. le Préfet régional de Tou-
louse vient de prendre un arrêté 
fixant le prix de vente maximum, 
à la production du bois pour ga-
zogènes à 1.000 fr. la tonne, sur 
wagon départ. 

Art. 2. — Sur la proposition des 
Comités de gestion des groupe-
ments interprofessionnels fores-
tiers et après avis des Comités dé-
partementaux des prix, MM. les 
Préfets pourront fixer des prix in-
férieurs à celui déterminé à l'arti-
cle pécédent, le prix de vente au 
détail subissant dans ce cas une 
diminution corrélative. 

Médaille de la Famille française 
En vue de la prochaine promo-

tion de la Médaille d'honneur de 
la Famille française, les mères de 
famille ayant élevé simultanément 
cinq enfants et plus devront adres-
ser d'extrême urgence leur deman-
de au maire de leur résidence. 

Ces 'demandes devront parvenir 
avant le 15 octobre à la mairie de 
chaque commune. 

Service de la Santé 
et de l'Assistance 

Par arrêté ministériel, M. Joma-
ny, directeur régional de la Santé 
et de l'Assistance, est affecté, en 
résidence à Toulouse, à la région 
sanitaire dans laquelle est compris 
le département du Lot. 

EDEN 
Samedi 27 et dimanche 28 sep-

tembre 1941, en soirée, à 21 heures. 
Dimanche, matinée à 14 heures 45. 

Un film divertissant au dialogue 
savoureux 

FEMME DU MONDE 
avec Madeleine Carroll et Fred Mac 
Murray. 

En complément : Magazine. ~ 
Baskett-Ball, documentaire. — 
Mathurin aviateur, dessin animé. 

Nécrologie 
Nous apprenons avec tristesse la 

mort d'Elie Cayla, président de 
l'Amicale des garçons de Café de 
Cahors. 

Il y a peu d'années il quitta le 
Café 'Tivoli où il avait servi pen-
dant 24 ans dans l'estime et la 
sympathie familière des clients. Il 
alla à Caussade prendre la suite 
d'un Café-Restaurant, qu!il sut 
faire prospérer. C'est là qu'il est 
mort, âgé seulement de 46 ans, et 
en plein labeur, avant de pouvoir 
goûter un repos bien gagné. 

Nous tous d'ici, de Cahors, amis 
et clients, nous saluons avec regret 
la dépouille mortelle de celui que 
nous appelions familièrement 
« Elie » en des temps plus heu-
reux. 

A sa veuve, et à sa fille, récem-
ment mariée à un ingénieur, à eux 
ment mariée à un ingénieur, nous 
adressons nos bien vives- condo-
léances avec nos sincères regrets. 

Ecole ménagère 
et professionnelle 

Les cours de l'école profession-
nelle et ménagère de Cahors (à 
Cabessut), reprendront le 15 octo-
bre 1941. 

Etant donné l'afflux d'un très 
grand nombre de demandes le re-
gistre d'inscriptions sera clos très 
prochainement. 

Les familles qui désirent faire 
admettre leurs jeunes filles à cette 
école ont intérêt à adresser d'ur-
gence leur demande. Tous les cours 
sont gratuits. 

L'école reçoit des externes et des 
internes. Des bourses peuvent être 
accordées aux familles nécessiteu-
ses. Les principales matières en-
seignées sont : enseignement géné-
ral, enseignement ménager, coupe, 
couture, lingerie, modes, etc.. 

Admission des élèves en sixième 
Mme la Directrice du lycée de 

jeunes filles et l'administration du 
lycée de garçons, ont l'honneur 
d'aviser les familles qu'un examen 
d'entrée en classe de sixième aura 
lieu, dans chacun de ces établisse-
ments, le samedi 4 octobre à 8 h. 
(Appel à 7 h. 45). 

Cet examen, uniquement réservé 
aux candidats qui, pour une raison 
majeure, n'ont pu se présenter en 
juillet dernier, comprend : 1. Une 
dictée avec questions ; 2. Un comp-
te-rendu de lecture ; 3. Des opéra-
lions d'arithmétique accompagnées 
de problèmes simples d'application 
du système métrique. 

Un dossier de candidature doit 
être adressé aux chefs d'Etablisse-
ments, avant le 3 octobre 1941. 

Chemins de fer 
M. Astre, chef de gare à Figeac, 

est admis à faire valoir ses droits 
à la retraite, à compter du 1er oc-
tobre prochain. 

Il est remplacé par M. Pillet, qui 
vient de Montmorillon. 
BiUBHttlHHHlHIHntHBlfllIEtllI 
MESDAMES, 

Ne chsrchez plus, car il n'y a pas 
mieux ni plus agréable que l'Indéfri-
sable HuMa-Purfleur. Sans appa-
reil, sans éleetricité, sans chauffeur, 
sans vapeur sur la tête, rien de 
tout ce qui fatiguait la cliente et 
ses cheveux ; une huilr, végétale 
sur les cheveux enrauWs, qui les 
revitalise pendant qu'alla les frise 
et c'est tout. L'Indéfrisable Huiia-
Purfleur est une merveille et le fruit 
de 16 années de minutieuses re-
cherches pour donner à la cliente le 
maximum de satisfaction. 
C'est la propriété de M. POPOVITCH 

Spécialiste renommé d'Indéfrisables 
4, ru* SP4-Foch, CAHORS — Tél. 170 
Pas plus cher, mieux, plus chic 

Bons d'aliment pour le bétail 
Les listes des bénéficiaires de 

bons d'aliment pour le bétail (mois 
de septembre), sont affichées aux 
emplacements habituels. 

Les contingents affectés à la 
commune sont de : tourteaux, 800 
kg., son 600 kg., aliments complets, 
600 kg. 

Tout bon non retiré à la date du 
20 octobre prochain sera annulé. 

Renouvellement de sépultures 
M. le maire de la ville de Cahors 

rappelle à ses administrés que la 
section n° 17 dans laquelle des in-
humations ont été faites du 1"' août 
1936 au 5 janvier 1937, va être af-
fecté à de nouvelles sépultures. 

Il invite en conséquence, les fa-
milles intéressées à enlever avant 
le 1er octobre 1941 les signes funé-
raires placés sur les tombes de leurs 
parents. 

Elles sont prévenues qu après ce 
délai les corps seront enlevés et 
qu'elles ne seront plus admises à 
soulever des difficultés ou réclama^ 
tions quelconques. 

— <>S8<> 

Enfant brûlé vif 
Le jeune Gabriel Roussille, de 

Pisseloup (commune de Gorses), 
âgé de 3 ans, profitant de l'absence 
de ses parents, s'approcha du îeu 
qui se communiqua à ses vête-
ments. Le pauvre enfant fut trans-
formé en torche vivante. 

A ses cris, son frère, l'abbé Rous-
sille, professeur au petit séminaire, 
accourut, éteignit les flammes. 

Le pauvre enfant était dans un 
état effrayant. Transporté à l'hôpi-
tal de St-Céré, il reçut les soins 
les plus dévoués, mais ils furent 
inutiles. L'enfant expirait le len-
demain dans d'atroces douleurs. 

Blessé par un chasseur 
Un groupe de jeunes chasseurs 

de Souillac, se trouvaient dans les 
combes de Bramefond et gravis-
saient un coteau, lorsque l'un d'eux 
aperçut une pièce de gibier qui se 
dirigeait vers un fourré. Il tira. 

Hélas ! derrière le fourré se trou-
vait le jeune Jean Vincent, 18 ans, 
et ce fut lui qui reçut une partie 
de la charge à la cuisse droite. 

Des secours aussitôt lui furent 
portés par les chasseurs qui le 
transportèrent chez M. le docteur 
Soulacroup. 

M. le docteur Soulacroup donna 
au jeune blessé les soins nécessités 
par son état qui, heureusement, 
sera sans gravité. 

Quelques jours de repos suffiront 
à son complet rétablissement. 

Blessé par une tuile 
tombée du toit 

Mardi après-midi, le jeune Raoul 
Nouaillac, 13 ans, demeurant rue 
du CliAteau-du-Roi, se trouvait de-
vant l'immeuble numéro 11, lors-
que, tout à coup, il s'affaissa. 

Une tuile détachée du toit dudit 
immeuble avait atteint le pauvre 
enfant à la tête. 

Très gravement blessé, il fut 
transporté à l'hôpital où on cons-
tata qu'il avait une fracture du 
crâne. 

L'état du jeune blessé est grave. 
BlllliBHHiIBliHISKlIBWliBiHUIBIlHBaBIII 

PALAIS mm PSTES 
Samedi 27, dimanche 28 septem-

bre,' en soirée, à 21 heures. Diman-
che, matinée à 15 heures. 

Arletty, Dalio, Annie Ducaux, 
Erick von Stroheim dans un film 
de Bernard Deschamps 

TEMPÊTE 
Ën complément : Les Iles d'Or 

(documentaire). — Actualités fran-
çaisftB» 



Si 

AUX VENDEURS DE NOIX 
ET CHATAIGNES 

On nous communique : 
Le commerce des noix et châtai-

gnes, devant être prochainement 
l'objet d'une réglementation parti-
culière, les expéditeurs, négociants 
et autres commerçants intéressés 
qui n'auraient pas été questionnés 
directement par le Bureau départe-
mental des fruits et légumes, sont 
invités à faire connaître à ce bu 
reau : 

1° Les quantités exactes en kgs 
de leurs achats de noix durant les 
saisons 35-36 ; 36-37 ; 37-38 ; 38-39 

2° Les mêmes renseignements 
pour les mêmes années de référen 
ces, pour les châtaignes. 

Ces renseignements devront nous 
parvenir pour le 5 octobre au plus 
tard au Bureau départemental des 
fruits et légumes, maison de l'Agri 
culture, Cahors. 

Le marché... gratuit ! 

Mercredi matin, sur la place du 
Marché, les agents de service 
avaient leur attention attirée sur 
les allées et venues d'une femme 
âgée, qui, un panier suspendu au 
bras, s'arrêtait devant les divers 
étalages de légumes, de fruits mis 
en vente. 

Quand autour de ces étalages 
étaient groupés plusieurs acheteurs 
la femme s'approchait, se penchait 
sur les corbeilles, et, pendant que 
la vendeuse était occupée avec un 
client, elle saisissait du légume, du 
fruit, les plaçait dans son panier 
sans payer, évidemment, et allait 
vers un... autre étalage... 

Les agents intervinrent au mo-
ment où elle opérait à un étalage et 
la conduisirent au Commissariat de 
police où elle avoua son trafic de 
faire provision de légumes et fruits 
sans bourse délier. 

Légumes et fruits furent saisis 
et portés à l'hôpital-hospice et 
procès-verbal a été dressé à... l'in-
délicate achcteuse. 

Propriétaires, Agriculteurs 
Adressez-vous 

Maison BONNAVE 
Grains 

En face la Halle, CAHORS 
Achat : Blé, avoine, maïs, orge 

pommes de terre 
Vente : Avoine, blés de semence 

Tous les engrais 
N'hésitez pas à souscrire 

des contrats d'élevage de porcs 

Portefeuille volé 
sur une bicyclette 

Mme Brunet, demeurant rue Mar-
tin-Baudel, déposait son vélo, rue 
des Cadoûrques. Elle le laissait 
seul quelques minutes. A son re-
tour, elle constatait que le porte-
feuille qu'elle avait placé dans la 
sacoche du vélo avait disparu. Elle 
portait plainte au Commissariat. 

Les soupçons se portaient sur une. 
nommée Marie Delsol, 74 ans. 

L'agent Courdès partit à sa re-
cherche et la trouvait demi-heure 
après le vol dans l'église St-Bar-
thélémy. Il l'invitait à le suivre au 
Commissariat. 

En chemin, prétextant que sa 
jarretière ne tenait pas, la dame 
Delsol pénétrait dans le couloir 
d'un immeuble et prestement dis-
simulait sous.une poubelle, un por-
te monnaie. L'agent avait vu le ges-
te et saisit le portemonnaie. 

Interrogée par M. Reilhac, com-
missaire de police, la femme Del-
sol avoua avoir dérobé le porte-
monnaie qui contenait une somme 
de 120 francs et une plaque de bi-
cyclette. 

La femme Delsol a été mise en 
état d'arrestation, 

IIIIIIIIIIIIHIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIMII 

25 kg. de bois égalent 10 litres 
d'essence. La longue expérience 
qui est à la base de la construction 
du Gazogène Imbert est pour vous 
la meilleure des garanties. Patentés 
de l'Automobile, mêmes conditions 
qu'à l'usine. Renseignements et dé-
monstrations chez le concession-
naire exclusif : ARTIGALAS, 111, Bd 
Gambetta. 
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ELEVEURS — NEGOCIANTS 
Pour la fourniture de vos aliments 
Elevage et Engraissement sous 

contrats, demandez les produits 
MAGDA des Etablissements 
VIALARS. 

Vendeur Grossiste régional : 
P. LAMBERT, à Cahors. T. 90 

Facilité de livraison à domicile 
Logement en sacs papier 

Renseignements sur demande 

[ Li©$ SpoF^ j 
FOOT-BALL ASSOCIATION 

Foot-ball club cransacois (I) bat 
stade cadurcien (I), par 4 buts à 2. 
Sous un soleil un peu chaud, s'est 
ouverte la saison de foot-ball devant 
un public clairsemé. 

Les stadistes partis un peu vite 
dès le début menaient à la mi-
temps par 2 buts à 0, mais les cran-
sacois ayant fait jeu égal, montrè-
rent leur nette supériorité en 2e mi-
temps. 

Les Cadurciens s'écroulaient et 
concédaient 4 buts dans les 20 der-
nières minutes, dont un marqué par 
leur arrière. 

Les Cransacois, mieux au point 
que les stadistes, ne laissèrent à 
ceux-ci aucun loisir et l'on vit un 
homme émerger des 22 : le demi-
ce ni rc cransacois Strauss. Avec lui 
l'ailier gauche, auteur de trois buts 
et rayant-centre se mirent en évi-
dence. 

Au slade, manque d'entraînement 
et d'homogénité, ce qui s'explique 
en début de taison. 

Se signalèrent en première mi-
temps : Bach, Ramon, Cazalens et 
Xaumier. 

Arbitrage large de M. Crassac. 

STADE CADURCIEN 

Rugby. — Nous rappelons que 
c'est dimanche 28 septembre qu'au-
ra lieu au stade Lucien Desprats 
la grande réouverture en rugby 
avec un programme de choix. Le 
club athlétique castelsarrasinois, 
commandé par le prestigieux Ri-
cardo, donnera la réplique à notre 
équipe I. Lors du match aller, le 
14 septembre, notre équipe fort 
mixte fut nettement battue, mais 
nous espérons que dimanche, avec 
les rentrées des Puharé, Rigaudie, 
Carmen, St-Laurent, Bourdet, Sé-
nac et certains jeunes l'équipe de-
vrait avoir un bien meilleur ren-
dement. 

De son côté, l'équipe juniors de-
vra se mesurer avec un adversaire 
des plus redoutables : nous vou-
lons parler de la fameuse équipe 
des juniors A de U.S. Fuméloise et 
Libossienne. Dimanche dernier, en 
match aller; les Fumélois, 'après 
une partie menée à une allure folle 
triomphèrent de nos juniors avec 
une facilité déconcertante. Bien 
enlevée par leur demi de mêlée 
Pevrade, qui, l'an dernier opérait 
en" équipe I de la section paloisQ, 
l'équipe a belle allure et pratique 
un très beau rugby. Notre équipe 
juniors légèrement renouvelée et 
jouant avec un peu plus de cœur, 
devrait limiter le score et faire 
figure honorable. 

Pour compléter le programme, les 
juniors de Castelsarrasin donne-
ront la réplique à une équipe du 
slade comprenant de nombreux ca-
dets, encadrés par quelques joueurs 
un peu plus expérimentés. Le pro-
gramme étant des plus chargés, le 
Stade cadurcien compte sur la bon-
ne volonté de tous pour assurer le 
succès de cette belle manifestation 
sportive et lance un vibrant appel 
au public cadurcien pour venir 
nombreux assister aux exploits des 
athlètes en présence. 

Tous les joueurs dont les noms 
suivent sont priés de se trouver di-
manche au Stade à 13 h. 30 : Car-
men, Bourdet, Sénac, Rivière, 
Ogé, Vidal, St-Laùrent, Puharé, Pla-
navergne, Fréjavilie, Eugène, Ma-
gnani, Diffaza, Chappou, Brunk, 
Cubaynes, Rigaudi, Guillou, Lâcher, 
Etienne, Richard, Frélhoneau, Sé-
guy, Noyer, Pons, Larrive, Taste-
res, Bordes, Garrouty, Dutrieux, 
Iglésias, Gardanès, Pauley, Clavel, 
Palame, Lucie, Combebias, Labro, 
Joulié, Capis, Buisson, Bouillaguet, 
Barreau, Feyt, Gaillard, Guyen, Ba-
ron, Cerra, Reutenauer, ainsi que 
tous ceux désirant pratiquer le rug-
by. 
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Pour la vente de vos blés 
et céréales secondaires 

Maïs, avoine'?, orges, etc. 
adressez-vous à : 
P. LAMBERT 

à CAHORS, négociant agréé 
et dans ses magasins régionaux ■ 

REY, grains, à Lalbenque (Lot). 
CAKIAC, grains, à Ganic, par Castel-

nau-Mentratier (Lot). 
SAHUC, grains, à Thézels par Castel-

aas-Montratier (Lut). 
LACOSTE, grains, au Moulin-Neuf par 

Castelnau-Montratier (Lot). 
ESCABASSE, grains, à Montdoumerc 

BOULPICANTE, grains, a Beauregard 
(Let). 

BBS6TERES, grains, à la Paille par St-
Cyprien (Lot). 

Paiement au comptant 

Service des Pharmacies 
Le service des pharmacies sera 

assuré le dimanche 28 septembre et 
le lundi 29 septembre, jusqu'à midi 
par la Pharmacie ORLIAC. 

ARRO DSSS! 
DE -

MENT 

CAHORS 
Albas 

Félicitations aux chasseurs. — 
Notre société locale de chasse a 
consacré le deuxième dimanche de 
l'ouverture de la chasse au profit 
des prisonniers. Une telle initiative 
fut couronnée de succès car 19 la-
pins, trois lièvres et un perdreau 
étaient au tableau à la fin de la 
journée. 

C'est notre cordon bleu local, 
Mme Jeanne Foissac, patronne de 
l'hôtel, qui a bien voulu se charger 
bénévolement de préparer les boî-
tes de civet destinées à nos deux 
douzaines de prisonniers. 

Ceux qui n'ont pas pu assister 
à cette journée de chasse voudront 
bien imiter le geste de certains 
d'entre eux et verser une contri-
bution aussi modeste soit-elle pour 
contribuer aux frais engagés pour 
la confection des boîtes. Leur obo-
le sera beaucoup moins importante 
que celle des chasseurs comme M. 
Dissac qui a fait don d'un beau 
capucin de huit livres, du jeune 
Bouyé qui a tué deux lapins et un 
lièvre, sans préjudice des autres 
qui ont grossi et embelli le tableau 
de leur lapin. 

Tous ceux qui ont ainsi contribué 
à cette œuvre de fraternité locale 
à l'égard de nos chers prisonniers 
méritent d'être remerciés sans ou-
blier le président de la société de 
chasse, M. Savis, qui a fait tous 
ses efforts pour assurer la réussite 
d'une excellente journée. 

Anglars-Juillac 

Soirée récréative. — La popula-
tion d'Anglars-Juillac, apprendra 
avec un certain plaisir que le grou-
pe JaCiste d'Albas, déjà si avanta-
geusement connu par ses précé-
dentes représentations, va donner 
une nouvelle séance récréative dans 
la salle des fêtes de l'établissement 
hippique d'Anglars, dimanche pro-
chain 28 septembre. 

La salle sera ouverte à 2 heures 
et demie (Je l'heure solaire et le 
spectacle commencera à trois heu-
res précises. Nous engageons le 
nombreux public qui se pressera à 
l'entrée de prendre ses places as-
sez tôt car on se rappelle que la 
dernière fois on n'a pu caser tout 
le monde et qu'il a fallu donner le 
même spectacle le dimanche sui-
vant. 

L'attrait du nouveau programme 
comporte une pièce régionaliste 
dans « La Nymphe du Bois d'An-
glars », réédition de la célèbre 
chanson de Jean d'Aymet. On 
verra donc en scène, le roi de Na-
varre, la Jeanne du Mas de Lérét, 
son fiancé Robert Laflèche, lequel 
fut contraint d'abandonner ses 
amours pour suivre Henri de Na-
varre au siège de Cahors dans les 
troupes protestantes alors qu'il 
trouva la mort sur le parvis de la 
cathédrale. Nous ne doutons pas 
que ce drame palpitant fasse vibrer 
ious les cœurs. 

Enfin, l'on entendra des chan-
sons populaires du répertoire ré-
gional, des danses du terroir, et en 
tout cela consiste le meilleur attrait 
pour des populations si éprises de 
leurs traditions ancestrales. Le 
succès est donc assuré et produira 
une nouvelle contribution appré-
ciable à l'œuvre du Secours natio-
nal. 

Luzech 
Conseil municipal. — Le Conseil 

municipal se réunira samedi soir 
27 septembre à 21 heures (heure 
légale). 

Ordre du jour : examen du comp-
te administratif de 1940. Vote du 
budget additionnel de 1941. Affai-
res diverses. 

Croisade de l'enfance. — La sous-
cription en faveur de l'enfance, or-
ganisée par le « Secours national » 
dans la campagne d'été, a produit, 
dans le canton de Luzech, la som-
me de 6.907 francs. 

Au Lilas Blanc 
ancienne Maison Théron 

79, Bd Gambetta, CAHORS 
Tél. 248 

Fleurs naturelles Couronnes 
et tous travaux et tous articles 

d'Art floral funéraires 
corbeilles modèles 

croix, etc.. exclusifs 
gerbes, ooussins cierges 

Les souscriptions pour la com-
mune se sont élevées à la somme 
de 2,497 francs. 

Le délégué cantonal du S.N. re-
mercie vivement toutes les person-
nes qui, généreusement, ont parti-
cipé à cette belle œuvre. 

Ravitaillement en pommes de 
terre et en légumes secs. ^— Le 
maire de Luzech informe les pro-
ducteurs que M. le Préfet du Lot 
vient de lui notifier les instruc-
tions interministérielles relatives à 
la collecte et à la réunion des res-
sources en pommes de terre et en 
légumes secs destinées au ravitaille-
ment général. 

Tous les producteurs qui ont mis 
en culture plus de 10 ares en pom-
mes de terre et plus de 5 ares en 
légumes secs sont obligatoirement 
tenus de faire Immédiatement leur 
déclaration à la mairie. 

Tous ceux qui ont mis en cultu-
re moins de 10 ares de pommes 
de terre et moins de 5 ares de lé-
gumes secs et qui désirent commer-
cialiser une partie de leur récolte, 
doivent également en faire la dé-
claration à la mairie. 

Il est rappelé que toute récolte 
de pommes de terre et de légumes 
secs destinée à la vente est soumi-
se sans exception, ni réserve d'au-
cune sorte, à toutes les dispositions 
réglementaires ou administratives 
régissant la vente et le commerce 
des produits ci-dessus désignés. 

Des impositions individuelles se-
ront déterminées et feront l'objet 
d'un « ordre de livraison ». 

Montgesty 
Carnet noir. — Nous avons le re-

gret d'annoncer la mort, à l'âge de 
56 ans, de Mme Marie Roux, du 
village de Cascavel. 

Les obsèques ont eu lieu le 20 
septembre, à l'église de Montgesty. 

Une nombreuse assistance de 
parents et d'amis, suivait le cor-
tège. 

Nous adressons à M. René Roux, 
son fils, ainsi qu'à la famille, nos 
sincères condoléances. 

Puy-l'Evêque 
Cartes d'alimentation. — La dis-

tribution des feuilles d'alimentation 
(pain, viande, matières grasses) 
pour le mois d'octobre, aura lieu 
aux jours suivants (salle de la Jus-
tice de Paix) : 

Lundi 29 septembre, de 9 h. à 
12 h, de 14 h. à 18 h., légale ; 

Mardi 30 septembre,- de 9 h. à 
12 h., de 14 h. à 18 h., légale ; 

Mercredi 1" octobre, de 9 h. à 
12 h., de 14 h. à 18 h., légale ; 

Tout consommateur se présen-
tant à la mairie, après ces dates, à 
moins d'empêchement (maladie, 
voyage), verra sa carte amputée 
des tickets correspondants aux 
jours écoulés. 

La liste des bénéficiaires des 
bons de chaussures et espadrilles 
est affichée à la mairie (mois de 
septembre). Tout bon non retiré 
avant le 15 octobre sera annulé et 
attribué à un autre consommateur. 

Les bénéficiaires de son, tour-
teaux, aliments, se présenteront à 
la mairie aux dates susvisées pour 
y retirer leurs bons d'alimentation 
pour le bétail. 

Arrestation. — Dans la soirée de 
lundi 22 septembre, la gendarme-
rie de Puy-l'Evêque a mis en état 
d'arrestation le nommé Hagneré 
Vincent, 41 ans, réfugié de Nou-
vion-Ponlhieu (Somme), pour avoir 
commis pendant la nuit un vol de 
laine, de linge et de légumes au 
préjudice de M. Dilhac, de Montca-
brier. Conduit à Cahors, Hagnéré a 
été écrouô à la prison du Château-
du-Roi. 

Vire 
Conseil municipal. — Les mem-

bres du Conseil municipal de Vire 
se sont réunis samedi 20 septembre 
à 20 heures, sous la présidence de 
M. R. Dùrou, maire. Tous les con-
seillers sont présents, à l'exception 
de MM. Filhol et Pierre Bousquet, 
prisonniers de guerre et A. Du-
meaux, malade excusé. 

Il est procédé au règlement défi-
nitif du budget de l'exercice 1940 
qui se solde par un excédent de 
recettes de 17.259 fr. 20 et 3.731 
francs 70, pour le bureau de bien-
faisance. 

Le budget supplémentaire 1941 
est ensuite voté. Il comporte des 
crédits pour les réparations aux 
bâtiments communaux, au cime-
tière, au corbillard, aux chemins 
ruraux. -

Le Conseil municipal, en exécu-
tion de sa délibération du 9 mars 
dernier a inscrit au budget supplé-
mentaire 1941 la somme de 400 fr. 
pour l'application à M. David,_ se-
crétaire de la mairie, du barème 
des traitements adoptés par la 
Commission paritaire départemen-
tale réunie à la Préfecture le 14 fé-
vrier 1941. 
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DANS L'OMBRE DU SOUPÇON 
d'après l'anglais 

par t,OCIS D'ARVBHS 
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— Un taxi, tous rideaux baissés, 
vient de partir — lui arinonça-t-il 
— un officier de police en civil 
était à l'intérieur. La foide a cru 
que c'était vous qui partiez. Main-
tenant j'appellerai un autre taxi 
pour vous, quand vous le désirerez 
et personne ne remarquera votre 
départ. 

Kate se leva aussitôt. 
— C'est très bon à vous, d'avoir 

pris tant de peine, dit-elle. Mais 
je ne pense pas que je prendrai un 
taxi. Il doit y avoir un métro tout 
près d'ici et si vous voulez bien 
m'indiquer la route à prendre... 

— Il y en a un à cinq minutes, 
mais vous avez des bagages... 

— Pas assez lourds, pour que je 
ne puisse m'en charger, dit-elle 
avec un pâle sourire en glissant 
une petit gratification dans la main 
du brave homme. 

Quelques minutes plus tard, Ka-
te aspirait avec joie l'air frais de la 
rue. 

Alors seulement elle commença 
de sentir le prix de la vie. Elle eut 
des joies enfantines, celles de fou-
ler l'asphalte, de respirer dans le 

brouillard humide de cette soirée 
de novembre et de voir s'allumer 
peu à peu les lumières autour d'el-
le. 

Elle leva son voile pour mieux 
voir. Pourquoi pas après tout ? Qui 
penserait à la reconnaître en une 
femme se promenant à pied libre-
ment quelques minutes à peine 
après son acquittement ! Et d'abord 
personne ne la connaissait à Lon-
dres, et elle n'y connaissait per-
sonne. 

Et puis, elle était innocente 
après tout ! Elle pouvait regarder 
en face n'importe qui. 

Un taxi la dépassa. Elle pensa 
un instant à le prendre pour faire 
un petit tour dans la ville brillam-
ment éclairée, mais il n'était pas 
libre et sa velléité de promenade 
disparut. Elle rabaissa son voile et 
entra dans la foule sans remarquer 
de regards suspicieux. Pourquoi 
l'aurait-on suspectée ? Et si on la 
suspectait pourquoi en prendrait 
elle souci ? « Elle avait été acquit-
tée » ! 

Comme elle approchait des quar-
tiers plus animés, elle entendit les 

voix des vendeurs de journaux do-
minant le tumulte. 

— L'acquittement de Kate Mé-
chin, les plaidoiries. Le verdict ! 
criaient-ils à tue-tête. 

Les feuilles, humides encore 
d'encre fraîche, s'enlevaient rapi-
dement. Pas un passant qui n'en 
achetât au moins une. 

Kate suivit l'exemple, elle aussi, 
pour ne pas se singulariser et s'at-
tarda un peu pour écouter l'opi-
nion de « l'homme de la rue ». 

Elle ne lui était pas unanime-
ment favorable et les réflexions en-
tendues l'amenèrent à mieux com-
prendre encore combien elle de-
vait s'estimer heureuse d'avoir pu 
sauver sa vie en de pareilles con-
ditions. 

Mais le passé était le passé. Elle 
allait vers l'avenir ! Et bien qu'elle 
sût d'avance que la vie lui serait 
dure elle jouissait du présent. 
N'était-ce pas délicieux, pour le 
moment de se sentir indépendante 
et libre ! 

Même cette simple action de mar-
cher sans but ! parmi des femmes 
irréprochables et des hommes en 
règle avec la loi lui donnait une 
sorte de volupté. Elle était rentrée 
parmi les honnêtes gens ! Elle 
était redevenue des leurs ! Elle 
n'était plus un objet de curiosité 
plus ou moins morbide comme là-
bas clans la salle des audiences. 

La pensée de l'inquiétant avenir, 
l'absence de tout plan de vie, de 
tout ami, de tout conseiller, ne par-
venait pas à la dégriser. Une sorte 

d'intoxication avait pénétré en elle 
à sa première aspiration d'air pur 
et la rendait optimiste. 

L'agent qui surveillait la circu-
lation à l'entrée d'un pont lui fut 
une joie parce qu'elle lui demanda 
un renseignement et qu'il lui don-
na poliment en l'appelant « ma-
dame » et non « femme Méchin >>. 

Et soudain, du fond de sa mé-
moire surgit le souvenir d'un hom-
me placé au premier rang des cu-
rieux dans la salle d'audience et 
dont le regard ne l'avait pas quit-
tée. Elle se demanda si ce n'était 
pas lui qui avait fait porter sa car-
te au greffe ? 

Le visage de cet homme n'était 
pas de ceux qu'on oublie et la jeu-
ne femme pensa qu'elle le recon-
naîtrait entre cent si jamais elle le 
rencontrait. 

Il avait l'air bon et ses manières 
étaient distinguées. Il était évidem-
ment une sorte de maniaque et les 
procès d'assises étaient sa manie. 

Tout en réfléchissant ainsi, elle 
atteignit la gare où elle prendrait 
le train pour rentrer chez elle... 

Chez elle ? Evidemment oui, le 
loyer était payé, el, même s'il lui 
était trop pénible d'entrer dans la 
chambre du crime, elle pourrait oc-
cuper sa chambre à l'étage au-des-
sus. Elle y retrouverait vraisembla-
blement sa malle que la propriétaire 
n'avait sûrement pas laissée dan.s le 
couloir où elle aurait gêné le pas-
sage. 

(à suivre.) 

La séance est levée à 22 heures. 
Ecole d'agriculture. — Nous ap-

prenons avec un vif plaisir que le 
jeune René Alis, élève de notre 
école publique de garçons vient 
d'être reçu dans un très bon rang 
au Concours d'admission à l'Ecole 
régionale d'agriculture d'Ondes 
(Haute-Garonne). Nous lui adres-
sons toutes nos félicitations. 

ARRONDISSEMENT 

ÛI7Ï G"E ÂC = 
Lacapelle-Marival 

Compatriote. — Nous apprenons 
avec plaisir que notre excellent 
compatriote M. Pierre Blanié, sous-
lieutenant d'infanterie, vient d'être 
promu lieutenant. Nous lui adres-
sons nos vives félicitations. 

Marcilhac 
Pour nos prisonniers. — M. Bou-

by, délégué «du Comité d'entr'aide 
aux prisonniers, a fait d'importan-
tes emplettes pour nos compatrio-
tes captifs en Allemagne. La Croix-
Rouge de Figeac lui a cédé des 
centaines de boîtes de conserves : 
bœuf, sardines, confiture, choco-
lat, qui seront distribuées aux fa-
milles ayant l'un des leurs dans les 
stalags allemands. 

C'est ainsi que, grâce à la géné-
rosité de la population marcilha-
coise, nos chers exilés pourront 
s'octroyer un supplément d'alimen-
tation. 

Saint-Céré 
Rentrée des classes. — Pour les 

élèves internes la rentrée des clas-
ses est fixée au jeudi 2 octobre et 
pour les élèves externes au vendre-
di matin 3 octobre à 8 heures. 

Mme Lamoure, directrice de 
l'E.P.S. des jeunes filles et M. Ro-
bert, directeur de l'E.P.S. de gar-
çons, se tiendront à la disposition 
des parents pour tous renseigne-
ments. 

Thémines 
Accident. — En ramassant des 

orties pour ses canards, Mme Vve 
Joséphine Bernadac a glissé ma-
lencontreusement, s'est cassé une 
jambe et est ainsi immobilisée pour 
une quarantaine de jours. Nous lui 
adressons nos bons souhaits de 
complet rétablissement. 

Battages. — Le battage des blés 
et avoines se termine chez nous ; 
la récolte atteint à peine une bon-
ne moyenne. 

ARRONDISSEMENT 

= GOURDON = 
Ginouillac 

Belle chasse. — Au cours d'une 
partie de chasse, quatre nemrodg 
du village de Monet ont abattu un 
sanglier pesant 45 kilos, un renard, 
deux lièvres et un lapin. 

Compliments aux quatre nem-
rods. 

Gramat 
Prochaine foire. — La prochaine 

foire de Gramat aura lieu lundi 
29 septembre. 

Salviac 
Une belle et inoubliable cérémo-

nie. — Nous regrettons de ne pas 
disposer dans ces colonnes de la 
place suffisante pour relater dans 
ses moindres détails la cérémonie 
solennelle de la remise du fanion 
à la section cantonale de la Légion 
des combattants qui eut lieu à Sal-
viac dimanche 21 septembre. 

Disons tout de suite qu'elle fut 
particulièrement émouvante. M. le 
sous-préfet de Gourdon, M. Pédel-
mas, président départemental de la 
Légion, toujours infatigable, accom-
pagné de M. Henry et de M. Irague, 
président départemental des amis 
de la Légion, toujours, aussi dévoué 
y assistaient ainsi que M. Barel, pré-
sident de la section de Gourdon. 

Ils furent reçus par M. Bos Lu-
cien, président cantonal. M. le D 
Cambornac, maire de Salviac, et 
président des amis de la Légion, 
M. le chanoine Delbeil, curé de 
Salviac. 

Dans tous leurs discours, les ora. 
leurs préconisèrent l'union de tous 
les combattants des deux guerres 
et de tous les Français devant les 
difficultés de l'heure et glori-
fièrent l'œuvre de redressement 
national, entreprise par notre chef 
vénéré et respecté, le Maréchal 
Pétain. 

La clique « Le Réveil salvia 
cois » et la vieille musique de la 
ville, sous la direction de M. Ar 
sène Simon, au dévouement inlassa-
ble, prêtaient leur concours. 

Ce fut une journée inoubliable 
et dont le souvenir restera gravé 
dans la mémoire de tous les assis-
tants. 

Souillac 
Nécrologie. — Nous avons appris 

avec regret la mort de M. Rouland, 
boulanger, rue de Juillet, décédé 
subitement lundi dernier, à l'âge 
de 63 ans. Ses obsèques ont eu lieu 
mardi matin 24 septembre, avec le 
concours d'une assistance nom-
breuse de parents et d'amis qui 
avait tenu à l'accompagner à sa 
dernière demeure. Nous adressons 
à la veuve éplorée, à son fils et a 
toute la famille, l'expression de 
nos condoléances attristées. 
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BUREAU DES DOMAINES DE GRAMAT 

VENTE 
AUX ENCHÈRES PUBLIQUES 
DE 2 CHEVAUX RÉFORMÉS 
Le samedi, 4 octobre 1941, à 

14 heures, il sera procédé à l'éta-
blissement hippique du Ségala, près 
Gramat, à la vente aux enchères 
publiques de 2 chevaux réformés. 

Cette vente aura lieu, par unité, 
sans garantie aucune pour les vices 
rédhibitoires ; un droit de priorité 
sera réservé aux cultivateurs ayant 
eu des chevaux réquisitionnés ou 
justifiant de leur besoin en bêtes 
de travail. Les prix seront perçus 
au comptant, augmentés de 12 p. 
100 pour tous frais. 

Pour tous ^renseignements, con-
sulter les affiches ou prendre con-
naissance du cahier des charges 
déposé au bureau des Domaines de 
Gramat. 
Le Receveur des Domaines : PAGES. 

PETITES mMQmm 
J'ACHETE tous modèles machi-

nes è coudre. Bonaure, 24, rue 
Clemenceau, Cahors. 

■ 
ACHATS de BOUTEILLES 
Eaux Minérales, Bordelaises 

Litres non gravés 
Bourgogne et Champagne 

1 fr. 5© pièce 
A. FARGE, 6, avenue de la Gare 

CAHORS. — Téléphone 43 

H 
IL A ÉTÉ PERDU, le 10 septem-

bre, à Rocamadour, un pendentif 
en or avec brillant, et une médaille 
de Rocamadour. Prière de le rap-
porter à Mme Doumer, 9, place 
Galdemar. Bonne récompense. 

m 
On demande jeune homme 15 à 

18 ans, présenté par ses parents, 
voulant travailler chez un négo-
ciant en vins. S'adresser 40, rue 
Président-Wilson. 

H 
PROFESSEUR cherche à Cahors 

ou environs appartement ou maison 
a louer avec jardin et garage si pos-
sible. S'adresser : Beauvillain, lycée 
Gambetta, 

■ 
ON DEMANDE plusieurs ouvriè-

res et apprenties couturières. Se 
présenter : 12, rue Georges-Clemen-
ceau, Cahors. 

LIVRES NEUFS SOLDÉS, gros 
rabais. Mme Estradel, 31, Boule-
vard Gambetta, en face le lycée de 
Jeunes Filles, R.C. 4320. 

■ . 
ECOLE ARTISANAT SOUILLAC 

(Lot), dem, femme serv. cuisine, 
celib., nourrie, logée. Ecr. avec 
prêt, à Directeur. 

■ 
ON DEMANDE : Métayer, famil-

le honnête, 2 à 4 personnes, pour 
exploiter, région St-Gaudens, pro-
priété 16 hectares, bonne terre, 
prés, vignes, bois, champs, cheptel 
mort et vif. Ecrire : Montfort, Lar-
roque (Hte-Garonne). 

H 
A VENDRE landau d'enfant, 

parfait état. S'adresser Rureau du 
Journal, 

■ 
ON DEMANDE femme de mé-

nage, environ quarantaine, libre 
tous les jours. Sérieuses références. 
S'adresser Bureau du Journal. 

I , 
REPRÉSENTANTS bien intro-

duits, clientèle coiffeurs, parfu-
meurs, demandés pour vente pro-
duits sérieux. Réponse détaillée et 
références exigées. Ecr. n" 3304, 
Agence Havas, Toulouse. 

■ 
L'accordéoniste G, ROUGIE 

donne leçons et recherche accor-
déons d'occasion, petit modèle, 
pour jeunes élèves. Faire offres et 
tous renseignements à la Maison 
Rivière, musique, rue du Portail-
Alban, Cahors. 

■ 
PERDU jeudi après-midi, collier 

île perles à la Barre. Prière dépo-
ser Commissariat contre récom-
pense. 

■ 
A VENDRE poêle à sciure, bon 

état. Filtre pasteurisateur Mallié, 
état neuf. Prix intéressant. S'adres-
ser au Bureau du Journal. 

■ ' 
On demande un ouvrier menui-

sier. S'adresser chez M. Cubaynes, 
14, rue Lastié. 

■ 
Haute Couture, ex-première de 

Paris, travail à façon, prix modérés, 
robes, tailleurs, manteaux, transfor-
mations de fourrures, retournage 
de tous vêtements. Mme Tiar, 9, 
rue du Portail-Alban, Cahors. i 

A VENDRE Livres classiques 
d'occasion, en bon état. Classe de 
2°, Lycée C.-Marot ; classe de 6°, 
Lycée Gambetta. S'adresser au bu-
reau du Journal. 

■ 
IL A ETE PERDU, le 24 septem-

bre, à Cabessut, une montre rec-
tangulaire en or, montée sur pen-
dentif cuir rouge. Prière de la rap-
porter M. Laboudie, avenue Ch-
de-Freycinet. 

A VENDRE occasion chambre à 
coucher pichepin, armoire à glace. 
S'adresser au bureau du Journal. 

REMERCIEMENTS 
Madame Fernand ARNAUDET, 

Institutrice en retraite et ses en-
fants, très touchés des marques de 
sympathie qu'ils ont reçues à l'oc-
casion de leur grand deuil, remer-
cient leurs amis et connaissances, 
ainsi que les personnes qui ont bien 
voulu assister aux obsèques de 

M. Fernand ARNAUDET 
Instituteur en retraite à Cahors 

qui ont été célébrées le 25 septem-
bre. 

Etude de Maître GUILHEM 
Xolaire à Lalbenque 

Imp. COUESI.ANT (personnel intéressé' 
Le eo-gérânt : L. PARAZINÇS. 

Suivant acte reçu par Maître 
fil'ILHEM, notaire à Lalbenque 
(Lot), le 20 septembre 1941, enre-
gistré à Cahors (A. C), le 24 sep-
tembre 1941, volume 782 bis, folio 
91, numéro 475, par Monsieur le 
Receveur qui a perçu les droits : 

Monsieur Marins PARRA, quin-
caillier, domicilié à Lalbenque, 

A vendu à Monsieur Marcel LU-
GAN, quincaillier, et Madame Su-
zanne PARRA, son épouse, demeu-
rant aussi à Lalbenque, 

Un fonds de commerce de: ■quin-
caillerie, vente de bicyclettes, ap-
pareils de T.S.F. et charbon, ex-
ploité à Lalbenque et comprenant : 
l'enseigne, la clientèle et l'acha-
landage y attachés. 

La prise de possession a été fixée 
au 1" octobre 1941. 

Les oppositions, s'il y a lieu, se-
ront reçues, à peine de forclusion, 
dan.s les vingt jours de l'insertion 
qui renouvellera la présente, à Lal-
benque, en l'étude de Maître GUI-
LHEM, notaire. 

Pour premier avis, 
Ch. GUILHEM. 

TIRAGES OFFICIELS 
publie TOUS les TIRAGES-COUPONS 

Etudes et Documentations 
Financières 

Cours des Bourses de Paris et Lyon 

Abon' : 1 an, 40 fr. Spécimen 
gratuit s. demande. Collection de 
300 p. comprenant tous les Tirages 
de juin 1940 à juillet 1941 : 24 fr. 
Messag. Hachette, Serv. tirages offi-
~:els, 12, r. Bellecordière, Lyon. 

.C. Postal 218. 
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ORGANISATION 
DES TRANSPORTS ROUTIERS 

En application de l'arrêté mi-
nistériel du 28 mai 1941, il est ins-
titué au sein du Groupement dépar-
temental des Transports routiers, 
un Service de répartition de Frê't 
(S.R.F.). 

Tout expéditeur pourra s'adres-
ser, comme auparavant au trans-
porteur qu'il charge ordinairement 
'e ses envois. Si ce transporteur 
'est pas disponible et s'il ne trou-
e pas d'autre transporteur, l'ex-

péditeur pourra s'adresser au 
i.R.F. qui le mettra rapidement en 
apport avec le transporteur le 
dus indiqué pour l'exécution du 
ransport demandé. 

MM. les usagers sont informés 
qu'ils peuvent, dès maintenant, pro-
fiter de cette organisation en 
'adressant au S.R.F. du Lot, Grou-

pement départemental des Trans-
ports routiers, Théâtre Municipal, 
^ahors. 

I SOMMES ACHETEURS ' 1 PROPRIETES 
|| toute importance 
m tous genres, tous prix 1 REALISATION IMMEDIATE 
jl Paiement comptant 

|] Faire offres détaillées à 
I M. Robert MARATUECH 
g 109, bd Gambetta, CAHORS 
M Téléphone 44 
1 Reg. C. Cahors 44-96 
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Cabinet Immobilier 
(21° année) 

J. DELLARD 
propriétaire, 1, rue Mar.-Joffre 

CAHORS 

VENTE ET ACHAT 
de propriétés de rapport 

et d'agrément 
Châteaux, villas 
tous immeubles 

ville et campagne 
Tfi©RAINS A BATÎ.R 
Fonds de commerce 
Prêts hypothécaires 

Expertises 
TOUS RmsmmmimTs 

GltàTlJITS 
Registre de 6omm.erce n° 1662. jj 

VENDItE ACHETER 

INDÎ&TOIR IMMOBILIER 
R. MA«B 

HxrCQmmis greffier 
Membre de la Clîhmbçe Syndicale 
des Agents irhmàbiUëfs de France 

109, Bd QambeUa, Cahots - Tél 44 

VENTE - ACHAT 
LOCATION 

Propriétés - Immeubles - Villas 
TERRAINS 

COMMERCES 

GRAND CHOIX 
Tous renseignements gratuits 

ETUDE 
DE M Robert CRESPELLE 

Capacitaire en Droit 
NOTAIRE A SOUIUAC (Lot) 

VENTE 
DE FONDS DE COMMERCE 

Deuxième insertion 
Suivant acte reçu par Maître 

Robert CRESPELLE, notaire à 
Souillac, le vingt août mil neuf 
cent quarante et un, enregistré à 
Gourdon le vingt-deux août mil 
neuf cent quarante et un, folio 29, 
case 171, Monsieur Léon MONTA-
RICOURT, photographe, et Mada-
me Cécile DELHON, son épouse 
autorisée, demeurant ensemble à 
Cahors, avenue Gamlbetta, n° 71, 
ont vendu à Madame Germaine-
Marie-Anna CAPELLE épouse au-
torisée de Monsieur Eloi BESSE, 
Receveur des P.T.T. en retraite, 
avec lequel elle demeure au 
« Port » de Souillac, le fonds de 
commerce de photographie, atelier 
et accessoires de photographie, 
exploité à Souillac, route Natio-
nale, connu sous le nom de « Pho-
to Lumina », succursale de l'éta-
blissement « Photo Lumina »i 
de Cahors, dont il est détaché, 
comprenant l'enseigne, le nom com-
mercial, la clientèle, l'achalandage, 
!e matériel servant à son exploi-
tation, les marchandises existant 
en magasin et le droit au bail des 
lieux où il est exploité. 

La présente vente a été publiée 
dans le Bulletin Officiel des Ventes 
et Cessions de Fonds de Commerce 
en date du 17 septembre 1941. 

Les oppositions, s'il y a lieu, de-
vront èlrc faites, à peine de forclu-
sion, dans les dix jours de la pré-
sente insertion et seront reçues : 

Pour les publications, faites dans 
l'arrondissement de Gourdon, en 
l'étude de Maître CRESPELLE, no-
taire à Souillac, où domicile a été 
élu à cet effet. 

lit en ce qui concerne les publi-
cations faites dans l'arrondisse-
ment de Cahors, en l'étude de Maî-
tre MÉRIC, avoué en cette ville, 
où domicile a été élu également à 
cet effet. 

Cette insertion est faite en re-
nouvellement de celles parues dans 
le même journal « Le Journal du 
Lot », à la date du trente et un 
août 1941 et quatorze septembre 
1941. 

Pour deuxième insertion. 
CRESPELLE. 


